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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/071 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
ADOPTANT LA CHARTE GRAPHIQUE DES RESERVES NATURELLES DE

CORSE 
 

ADUTTENDU A CARTULA GRAFICA DI I RISERVI NATURALI DI CORSICA
_____

REUNION DU 1 JUILLET 2020

L'an  deux  mille  vingt,  le  premier juillet,  la  commission  permanente,
convoquée le 24 juin 2020, s'est réunie sous la présidence de M. Hyacinthe VANNI,
Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Isabelle  FELICIAGGI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François
ORLANDI, Paulu Santu PARIGI, Pierre POLI, 

ETAIT ABSENT ET AVAIT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Laura Maria POLI-ANDREANI, Rosa PROSPERI, Jean-Guy TALAMONI, Petr'Antone
TOMASI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU le  Code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L. 332-2-2,
R. 332-49 à 67,

VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité,

VU la  loi  n°  2020-290  du  23  mars  2020  d’urgence  modifiée  pour  faire  face  à
l’épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
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collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le décret  n°  2005-491 du 18 mai 2005 relatif aux réserves naturelles et portant
notamment modification du Code de l'environnement,

VU la délibération n° 05/279 AC de l’Assemblée de Corse  du 16 décembre 2005
visant la mise en œuvre des procédures relatives au contrôle de la gestion et au
classement des réserves naturelles de Corse, 

VU la délibération n° 08/116 AC de l’Assemblée de Corse du 10 juillet 2008 portant
sur la gestion des espaces naturels protégés en Corse et la mise en œuvre des
compétences en matière de réserves naturelles, 

VU la délibération n° 20/067 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 portant
délégation de l’Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  20/001  CP de  la  Commission  Permanente  du  6  mai  2020
décidant du régime dérogatoire d’organisation et de déroulement des réunions de
la Commission Permanente,

SUR proposition du Président de l’Office de l’Environnement de la Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

ARTICLE PREMIER :

ADOPTE la nouvelle charte graphique des réserves naturelles de Corse.

ARTICLE 2 :

DEMANDE à tous les gestionnaires de réserves naturelles d'utiliser cette charte
pour tous les panneaux de signalisation et tous supports de communication.

ARTICLE 3 : 

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AJACCIO, le 1 juillet 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

En application de son statut particulier, la Collectivité de Corse peut, de sa propre
initiative ou à la demande des propriétaires concernés, classer comme « Réserve
Naturelle de Corse (RNC) » les propriétés présentant un intérêt pour la faune, la
flore, le patrimoine géologique ou paléontologique ou, d’une manière générale, pour
la protection des milieux naturels. Cette décision de classement permet de soumettre
des terrains et territoires particulièrement intéressants au plan de la biodiversité à
des régimes de protection et de gestion adaptés.

La Corse compte à l’heure actuelle 7 réserves naturelles dont une créée par l’ex .
Collectivité Territoriale de Corse en 2017, celle du massif du Monte Ritondu.

Ces sites protégés doivent être signalés et délimités sur le terrain : la signalisation
permet en effet de marquer les limites d’un territoire protégé, d’en rappeler et asseoir
l’identité (parc, réserve naturelle, terrain du Conservatoire du Littoral). 

Le visiteur sait alors qu’il entre dans un territoire particulier. Ce repérage, même s’il
ne  se  traduit  pas  par  une  réalité  physique  ou  qualitative,  est  symboliquement
important pour le visiteur.

C’est aussi l’occasion de rappeler les règles de bonne conduite dans cet espace. La
fonction  d’information  réglementaire  est  importante  puisqu’elle  fonde  aussi  la
légitimité du rappel à l’ordre, voire de la sanction des infractions par les services de
surveillance de l’espace protégé.

La signalisation est un acte fort qui nécessite une réflexion coordonnée à l’échelle
d’un territoire et une concertation des divers acteurs.

Aussi, l'Office de l'Environnement de la Corse, chargé de l'animation du réseau des
réserves naturelles de Corse, a engagé une réflexion relative à la charte graphique
de ces réserves en partenariat avec l'ensemble des gestionnaires.

En 2005, la charte graphique nationale a été adaptée, à la marge, à la Corse. 

Aujourd’hui il paraît pertinent que ces réserves, à l’instar des réserves de chasse et
de pêche, soient dotées d’une charte spécifique avec un logo « réserves naturelles
de Corse », tout en respectant la charte nationale.

Le but de la charte graphique est de conserver une cohérence graphique sur toutes
les  réserves de Corse,  et  ce  quel  que soit  le  gestionnaire  et  le  support  pour  la
signalisation.
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Vous  trouverez  ci-joint  cette  charte  graphique  des  réserves  naturelles  de  Corse
avec :

– un logo spécifique à la Corse,
– différents modèles de panneaux (panneaux d'entrée, panneaux d'information).

Cette identité visuelle pourra être déclinée pour les supports papier (plan de gestion,
rapport d'activité...).

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

3















Nom de la Réserve Naturelle en corse :   Avant-Garde Book 144 pt / Avant-Garde Demi 144 pt
Nom de la Réserve Naturelle en français : Avant-Garde Book 100 pt / Avant-Garde Demi 100 pt
Information classement :  Futura Book 44 pt
Information comportement en corse :   OpenSans Bold 33 pt
Information comportement en français :  OpenSans BoldItalic 33 pt
Informations contact :   Futura Book 31 pt / Futura Bold 31 pt
Pictogrammes : RNF (H 80mm)

55 mm

550 mm

370 mm

100 mm

650 mm

80 mm

PANNEAU D'ENTREE -TYPE 1 

sur proposition du Conseil Exécutif de Corse 



Nom de la Réserve Naturelle en corse :   
Nom de la Réserve Naturelle en français : 
Information classement :  
Information comportement en corse :   
Information comportement en français :  
Informations contact :   

Avant-Garde Book 144 pt / Avant-Garde Demi 144 pt 
Avant-Garde Book 100 pt / Avant-Garde Demi 100 pt 
Futura Book 44 pt
OpenSans Bold 25 pt
OpenSans BoldItalic 25 pt
Futura Book 31 pt / Futura Bold 31 pt
Futura Book 40 ptBandeau Information supplémentaire :  

Pictogrammes : RNF (H 80mm)

650 mm

550 mm

100 mm

80 mm

150 mm

220 mm

PANNEAU D'ENTREE -TYPE 2 



Avant-Garde Book 144 pt / Avant-Garde Demi 144 pt
Avant-Garde Book 100 pt / Avant-Garde Demi 100 pt
Futura Book 44 pt
OpenSans Bold 33 pt
OpenSans BoldItalic 33 pt
Futura Book 31 pt / Futura Bold 31 pt

Nom de la Réserve Naturelle en corse :   
Nom de la Réserve Naturelle en français : 
Information classement :  
Information comportement en corse :   
Information comportement en français :  
Informations contact :   
Pictogrammes : RNF (H 80mm)

600 mm

1 000 mm

100 mm

80 mm

420 mm

PANNEAU D'ENTREE -TYPE 3 



PANNEAU D'INFORMA TION 

Avant-Garde Book / Avant-Garde Demi
Avant-Garde Book / Avant-Garde Demi 
Futura Book / OpenSans Bold / OpenSans BoldItalic
Futura Book / Futura Bold

Nom de la Réserve Naturelle en corse :   
Nom de la Réserve Naturelle en français : 
Informations :  
Informations contact :   
Pictogrammes : RNF (H 50mm)

600 mm

1 000 mm


